
 

Saisie des traitements 

        MODULE SOIN 
 
      
 

Il existe deux modes de saisie de l’administration des traitements dans Imago en 

fonction de votre fonction : 

- IDE 

- AS/AES/AMP/ES 

Les traitements sont saisis dans le Module et ensuite 

 

Traitements prescrits par le médecin de l’établissement.  

Lorsque les traitements sont prescrits par le médecin de l’établissement et qu’ils sont entrés 

par lui-même dans Imago. Cela impacte directement le plan de soin des traitements. 

 

Les professionnels vont ensuite administrer les traitements : 

 Si IDE  : cocher la case correspondant à chaque médicament administré. 

 Si AMP/AES/AS/ES  : cocher la prise de traitement dans la case correspond au soin 

« Aide à la prise de médicament » qui est créée et mis à jour (en fonction des modifications 

des prescriptions) par les IDE. 

Traitements prescrits par un médecin externe 
 

Comme ils ne sont pas saisis par le médecin directement dans imago, ils ne vont pas impacter 

directement le plan de soin des traitements. Pour que la traçabilité puisse être effectuée, les 

prescriptions sont scannées dans Imago-DU ce qui créé une ligne « Prescription scannée » 

dans le plan de soin. 

 



Il faudra cocher la case correspondante (dans la ligne « prescriptions scannées » pour les 

IDE/AS/AES/AMP/ES.  

Pas nécessaire de créer un ligne « aide à la prise dans cette situation. 

La prescription est visible sous le symbole , pour cela cliquer sur le triangle. 

Afin de gérer les échéances des fins de prescriptions et avoir une alerte facilement 

visible, il est conseillé de programmer sur le JDB un message de rappel de renouvellement de 

prescription, un mois avant la fin de la prescription. 

Protocoles ou modalités d’administration : 

 

Que cela soit pour « l’aide à la prise médicament » ou les prescriptions scannées, des 

modalités d’administrations peuvent être mentionnées (écraser les médicaments, prise en fin 

de repas, …), pour y avoir accès n’hésitez pas à cliquer sur le triangle. 

 

 

 

D’autres modalités sont visibles sur le plan de soin : 

- Administration « NON délégable », uniquement possible pour une IDE. 

 

 

- Administration dite Conditionnelle « Si besoin » en jaune 

 

 

- Administration « Partiel » concerne les prescriptions scannées. Cette case est à cocher lorsque 

le traitement est donné à l’usager et qu’il le prend en autonomie (absence de présence de 

professionnelle, exemple Soleil). 



 

 

 

 

 

IMPORTANT : Afin de sécuriser les pratiques, il sera important de saisir dans le plan de soin 

pour chaque résident, les préparations de piluliers et la/les vérifications de ceux-ci (ajout d’un 

soin : vérification de pilulier) 

 

- Capture d’écran récapitulative des différents modes d’administration du médicament 

 

 

- La non distribution d’un médicament 

 Il est important de tracer l’administration du médicament, lorsque celle-ci n’a pas eu 

lieu et le motif de la non distribution : Absence de l’usager, Contre-indication exceptionnelle, 

Impossibilité de distribuer, Refus. 

Ainsi on ne peut penser à un oubli. 

L’administration du médicament sera notée comme « Non réalisée ». 


